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Ttfop eevipe nait.

peponse aast " Proeedes modernes d'iliastration

« II se publie ä Geneve une fort jolie et tres interessante

revue qui a pour titre : Les proced.es modernes d'illustration.

Cette publication est editee par la Societe anonyme
des Arts graphiques, et c'est sürement la plus complete et
la plus competente en ce qui concerne les precedes photo-
mecaniques.

« 11 parait — cela date de loin, car du diable si j'y pensais
— que dans ma correspondance des Archives, j'avais sou-
tenu le droit qu'avait celui qui s'etaitfait photographier, de

disposer librement de sa tete pour en faire faire des

reproductions, et je disais qu'on ne pouvait assimiler ä une
oeuvre d'art un portrait photographique obtenu mecani-

quement.
Cela n'a pas eu l'heur de plaire au redacteur de la revue

genevoise, et il proteste dans le dernier numero contre
mon appreciation.

« Distinguons, comme disait ä la Chambre M. l'abbe
d'Hulst. Je n'ai jamais eu l'intention de dire que celui qui
se faisait faire son portrait avait droit au cliche s'il n'yavait
pas convention speciale pour cela. Quand je disais, comme
le repete Les Procedes modernes, « je crois bon de protester
contre la pretention de certains parmi messieurs les photo-
graphes d'empecher la reproduction, par un precede quel-

conque, des cliches de portraits de personnages qu'ils
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auraient photographies », je me suis peut-etre malexprime;
j'aurais dü dire la reproduction desportraits de personnages;
dans mon idee, par reproduction des cliches, j'entendais
reproduction du cliche d'apres l'epreuve photographique
et non d'apres la plaque de verre, car point n'est besoin du
cliche pour reproduire une photographie par quelque pro-
cede que ce soit.

« Je soutenais, et je soutiens encore, qu'ayant paye les

photographies de ma tete, je puis en faire ce que je veux.
II n'en serait pas de meme si j'avais achete une photographie

autre que la mienne, soit de personne ayant cede ce

droit de site, de monument, etc. Celles-la, oui, appartien-
nent en propriete au photographe qui les a faites, et s'il en
vend un exemplaire, il est dans le cas du libraire qui vend

un volume, mais n'a pas le droit de le reimprimer de ce

fait.
« Que maintenant, si de ma photographie je fais faire un

cliche typographique ou une reproduction par un autre
procede, la delicatesse la plus elementaire me commanderait
de mettre en legende : « M. X. (cliche Sadag... ou autre)»,
mais je ne pense pas qu'il y ait pour moi obligation ä cela.

« Pour bien faire comprendre cette nuance ä M. Breton,
dit encore la Revue Sadag, nou? lui demanderons ce qu'il
penserait d'une personne qui, au moyen de la photographie,

reproduirait dans un but personnel ou lucratif, une

composition typographique qu'il aurait laborieusement
etablie Ne serait-il pas le premier a protester et n'aurait-il

pas raison de le faire?
« Je ferai observer ä mon aimable contradicteur que cela

est arrive plus d'une fois, et que je n'ai jamais rien dit,
n'ayant jamais fait de typographic dans un but de speculation,

mais pour mon agrement — sauf par exemple quand
je travaillais pour mes patrons; ah, dame! pour eux-ce
n'etait pas ä l'ceil... et vivre? Comment l'aurais-je pu sans



— 188 —

le salaire de mon travail, n'ayant recu en heritage que la
benediction de mes parents. Mais j'ajouterai que le cas
n'est pas du tout le meme. Une forme typographique
« laborieusement etablie » est une oeuvre personnelle, qui
appartient ä celui qui l'a creee, tout comme le tableau
appartient au peintre, le manuscrit ä l'ecrivain, etc., et
celui-ci et celui-lä ont le droit d'empecher toute reproduction

de leur oeuvre, comme j'aurais eu le droit d'empecher
la reproduction de mes formes. C'est du reste ce qu'ont
bien compris ceux qui en ont reproduit : toujours on m'en
a demande l'autorisation... accordee d'avance.

« Que mon confrere des Procedes modernes d'illustration
croie bien que si notre opinion sur la question n'est pas
tout ä fait identique, cela n'influencera en rien sur les bonnes

relations que j'ai toujours eues avec ce journal. Du
reste, on ne discute qu'avec ses amis, ce qui veut direqu'il
est de ceux-lä. »

Breton.
(Les Archives de l'Imprimerie.)

Nous pensons que l'honorable M. Breton se trompe et

que les Procedes modernes d'illustration sont dans le vrai.
Toute Photographie deposee, que ce soit celle d'un paysage,
d'un groupe ou d'un individu, est par ce fait-lä protegee
par la loi contre la reproduction, tout au moins par la loi
suisse.

Supposons que le marquis de Rochefort-Lucay vienne,
ä Lucerne, se faire photographier, lui et son auguste
meche. Le photographe qui l'a reconnu et qui lui a livre
son travail, se dit que peut-etre le portrait pourrait bien
etre reproduit ailleurs. [I envoie done a Berne, au bureau
de la propriete intellectuelle, deux exemplaires de la

photographic du marquis, tout en payant la finance de protection.
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Or voici qu'un ami du redacteur de Y Intransigeant public
une brochure concernant le dit marquis et portant la

photographic de sa tete, d'apres celle faite ä Lucerne. L'ou-
vrage sera certainement invendable en Suisse. Que M. Breton

veuille bien ä ce sujet lire les considerants du proces
Charnaux contre B., editeur, publies dans le n° i, 1900,
de notre Revue. (Red.)


	Trop écrire nuit

